
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N° 2021_17502_0384

A Marseille, le 11/01/2022

Mairie des 9éme et 10éme arrondissements

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet : MAPA FOURNITURE ET LIVRAISON DE REPAS ET GOUTERS EN LIAISON FROIDE
POUR LES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS POUR LA MAIRIE DES 9EME ET 10EME
ARRONDISSEMENTS 

RÉPONSE SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION

Question n°4, posée le 07/01/2022     :  

Bonjour,
Vous demandez dans votre BPU le prix d’un repas et d’un gouter PAI hors plateaux Natama. Hors
nous ne sommes pas en capacité de produire des repas PAI sur les cuisines centrales et nous
passons  exclusivement  par  le  fournisseur  Natama  pour  ce  type  de  repas.
Est-ce un élément bloquant pour vous ? 

Réponse n°4, transmise le 11/01/2022     :  
Bonjour

Non ce n’est pas bloquant. Nous avons modifié le BPU en ce sens, le voici ci-joint.

Cordialement,

***

POUR RAPPEL

Question n°1, posée le 20/12/2021     :  



Bonjour, Vous demandez des fiches explicatives afin de susciter un travail pédagogiques avec les
enfants. Souhaitez-vous des fiches techniques des recettes ou des supports de communication
adaptés pour les enfants sur les menus ? Cordialement. 

Réponse n°1, transmise le 21/12/2021     :  

Bonjour,
Le fournisseur transmet des fiches explicatives sous forme de supports de communication adaptée
pour les enfants, afin de susciter un travail pédagogique autour de l’alimentation. 
Cordialement,

Question n°2, posée le 03/01/2022     :  

Pouvez-vous nous communiquer le nombre de pique-niques annuel prévisionnel par typologie de
convives et type de pique-niques (salade, sandwich, ambiant).

Réponse n°2, transmise le 05/01/2022     :  

Le  nombre  de  pique-niques  annuel  prévisionnel  de  convives  s’élève  à  12400  repas  .(salade,
sandwich, ambiant )
Type de pique-niques:
Repas froids glaciaires: 10900 :  salades et ou sandwich au choix voir détail dans le  CCTP.
Repas froids ambiants : 1500.

Question n°3, posée le 03/01/2022     :  

Devons-nous prévoir des pique-niques en respectant les exigences de la loi Egalim, qui est 50%
de produits durables dont 20% de produits bio ? 

Réponse n°3, transmise le 05/01/2022     :  

Oui


